
 

Conseil de quartier de Clou Bouchet 

Le 18 octobre 2022 à 20H00 

Service Proximité et Relations aux Citoyens 

 

Rédaction : Fabien Maisonnier 

********** 

 
Participants : 15 participants (es) dont la co-présidente habitante Anne-Marie CHABOT ; le co-président élu et adjoint 

au Maire à la Vie Participative Philippe TERRASSIN ; le conseiller municipal délégué à la coopération citoyenne, Karl 

BRETEAU ; Le coordinateur du service Proximité et Relations aux Citoyens Fabien MAISONNIER ; la responsable du 

service Proximité Relations aux Citoyens Irene TOSI. 

 

Intervenants (es) : Adélaïde LOZET, Ecole de la deuxième chance ; Jean-Michel BOUROT et Yannick LEGAILLARD, Deux 

Sèvres Habitat ; Alexandre CLET, Directeur de l’enseigne Carrefour ; Eve-Marie FERRER, Bureau du paysage urbain, 

direction de l’Espace Public ; Clothilde GREINER, Vie associative et jeunesse ; Morgane AUBINEAU,  service de 

l’éclairage public  

 

Excusé : Dominique SIX, adjoint au Maire à l’espace public 

 

********** 
Ordre du jour : 

 Introduction 

 Ma Réussite - école de la 2ème chance (Intervenante  : Adélaïde LOZET) 

 Déménagements des locataires / tours LANGEVIN et THIMONNIER (Intervenants  : M. Jean-

Michel BOUROT et Yannick LE GALLIARD) 

 Chariots / Carrefour : (Intervenant : M. Alexandre CLET- Directeur Carrefour)  

 Aménagement de la cour du CSC (intervenante  : Eve-Marie FERRER) 

  Eclairage public (Intervenante  : Morgane AUBINEAU) 

 Chantiers jeunesse (Intervenante  : Clotilde GREINER)  

 Collecte des volumineux 

 Facturation de l’enlèvement des dépôts sauvages 

 Retour sur le diagnostic en marchant du 19 mai 2022  

 Les projets de la commission Animation : Préparation de Noel 2022 

 Questions / divers  

  



1. Ma réussite  - école de la 2ème Chance 
 

Adélaïde LOZET, Coach en réussite présente « Ma réussite » 

 

 

 



 

Ces dernières années, les confinements successifs et les orientations via parcours sup’ ont renforcés le décrochage 

scolaire. Dans les lycées des référents sont nommés et font le lien avec les partenaires.  

Chaque habitant peut apporter son aide en communiquant au sein de son réseau personnel, en repérant des jeunes 

en rupture et en orientant vers Mme LOZET et l’école de la 2ème chance. 

  



2. Déménagements : Langevin et Thimonnier  
 

     
 

Les collectifs Langevin et Thimonnier (1 au 11 rue Thimonnier) sont voués à la déconstruction.  

Monsieur BOUROT Directeur du pôle clientèle et Madame LEGAILLARD chargée d'attributions à Deux-Sèvres Habitat 

présentent le parcours suivi par le locataire pour son relogement.  

Le plan de relogement a été acté en décembre 2020 et mis en œuvre en mai 2021 et prévoyait des rendez-vous 

individualisés avec les familles, à leur domicile. L’objectif de ces entretiens était de reccueillir le souhait et attentes 

des locataires sur leur nouveau logement. Certains locataires ont souhaité être relogés dans le quartier.  

Les familles réalisaient ensuite les visites des logements proposés par Deux-Sèvres Habitat (DSH) et jusqu’à 3 visites. 

Une fois le logement trouvé, DSH propose une aide au déménagement. 2 choix se présentent aux locataires. Le premier 

est un accompagnement avec la fourniture de cartons et l’aide au déménagement. L’autre possibilité est de réaliser 

soit-même le déménagement. Dans ce dernier cas, le locataire perçoit une indemnité forfaitaire de 765 euros.  

Une fois le locataire installé dans son nouveau logement, DSH vient lui rendre une dernière visite.  

Les relogements sont actuellement en cours. 126 ménages étaient concernés. Au 28 octobre, plus que 6 d’entre eux 

occupent encore leur logement. 54% ont été relogés en QPV et 46% hors QPV. (QPV : Quartier Politique de la Ville).  

DSH espère arriver au terme des déménagements en fin d’année 2022. Suivra ensuite la déconstruction espérée au 

cours de l’été 2023. D’ailleurs, Monsieur BOUROT explique qu’il convient de parler de déconstruction plutôt que de 

démolition. 

Et après la déconstruction ?  

Monsieur TERRASSIN indique qu’à ce jour, le projet n’est pas défini. Comme dans le quartier Tour Chabot / Gavacherie, 

c’est un appel à projet qui tracera les lignes des nouveaux aménagements. Tout reste à penser. Dans tous les cas, le 

projet se fera au profit de la mixité sociale puisqu’en QPV, il n’est pas possible de reconstruire du logement social là 

où des déconstructions sont opérées.  

3. Chariots : CARREFOUR 
Près de 150 à 200 chariots disparaissent par an. Pour lutter contre la sortie des chariots du centre commercial, 

l’enseigne Carrefour a remplacé son parc de chariots. Les nouveau chariots sont ferraillés et équipés de roues  

autobloquantes. Ce système est en place sur les roues avant du chariot.  

Monsieur CLET, directeur du magasin a présenté le dispositif en place depuis le 22 septembre 2022. 



 
 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 



 

 
 

 
Les premiers résultats sont présentés par Monsieur CLET et sont très satisfaisants. 
Durant la première semaine du déploiement (uniquement du jeudi au dimanche), le ramassage dans le quartier a 
permis de récupérer 4 chariots dont 3 n’appartenant pas à l’enseigne CARREFOUR. Durant la seconde semaine de 
ramassage entre 6 et 8 chariots sont retrouvés. Il est aussi constaté des chariots plus propre. Toutefois, des 
dégradations volontaires ont été effectuées sur 3 chariots et l’inventaire compte 2 chariots manquants. Monsieur Clet 
note la satisfaction exprimée par les habitants et par les clients. 

 



4. Aménagement de la cour du CSC de part et d’autre 
Eve-Marie FERRER, du bureau d’étude du paysage urbain de la direction de l’espace public de la Ville de Niort, 
présente les travaux prochains de la cour du CSC de part et d’autre.   
Cet aménagement permet un agrandissement de la cour du CSC de près d’1/3 de sa surface.  

 

 
 

 

 



 

 
 

 
Une habitante indique que la nouvelle surface projetée reste encore petite par rapport au nombre d’enfants qui 

fréquentent la cour. Monsieur Terrassin explique que cet aggrandissement est un point positif et qu’il est bien accueilli. 

Le projet était très attendu et été construit avec le CSC. Les travaux seront lancés très prochainement.   



5. Eclairage public 
La Ville de Niort poursuit une démarche d’optimisation de l’éclairage public dans la Ville et dans ses quartiers. Morgane 

AUBINEAU, du Service voirie en charge de l’éclairage public (Direction de l’espace public) présente les évolutions 

récentes et à venir. 

Les investissements déjà réalisés et le mode de gestion de l’éclairage permet aujourd’hui une plus grande sobriété 
énergétique et une réduction importante des coûts puisque les consommations ont déjà été divisé par 2.  
 
Toutefois, le coût de l’énergie poursuit sa hausse et passera de 11,06 centimes le Kwh en janvier 2022 à bientôt 17 

centimes (début 2023). 

  

 
  



Abords du CSC 
Un test sera réalisé aux abords du CSC. Les éclairages seront éteints dans cette partie où l’éclairage périphérique suffit 

à maintenir un niveau d’éclairement suffisant.  

Place Auzanneau 
La problématique de la place Auzanneau est sa forte fréquentation le soir et la nuit notamment autour des barbecues 
avec pour conséquences des nuisances importantes. Les individus se regroupent dès 17h00 jusqu’à tard créant des 
problèmes de tapage et des salissures importantes avec l’abandon de déchets au sol. 
 
La Ville a souhaité expérimenter l’extinction de cet espace dès fin juin 2022 et durant tout l’été, dès 23h00. 
L’expérimentation semble concluante et sera pérennisée. Sur les journées les plus courtes (hiver), l’éclairage ne sera 
coupé qu’à partir de 21h00. Les rues autour de la place restent éclairées.  
 
Les habitants font toutefois remarquer la persistance des nuisances malgré l’extinction et signalent l’absence 
fréquente de passage de la Police au moment de leur appel.  

Allée Paul Poiraudeau « la forêt » et Aire de jeux Delambre 
Sur ces 2 sites, des tests d’extinctions de l’éclairage dès 21 heures en période hivernale seront réalisés et mis en œuvre 
d’ici la fin du mois d’octobre 2022. 
 
 

 

 



 
Les luminaires superflus,  ceux en doublon, seront retirés alors que d’autres seront implantés ailleurs, plus 

judicieusement là où l’usage le justifie.  

Il est proposé l’organisation d’un diagnostic en marchant nocturne sur le thème de l’éclairage public. L’occasion de 

faire le constat des expérimentations et de partager les ressentis et le vécu des habitants.   

6. Chantier jeunesse 
La Ville de Niort propose aux CSC via un appel un projet de réaliser en 2023 des chantiers jeunesse.  

Ces chantiers peuvent être identifiés par les CSC, les jeunes eux-mêmes mais aussi par les habitants via les conseils 

citoyens et les conseils de quartiers. 

 



 

 

 

 

  



7. Collecte des volumineux 
 

 
Le demandeur contacte le numéro vert de NiortAgglo (0800 33 54 68) et signale son besoin. Il sera rappelé par les 

services pour la prise de rendez-vous.  

 
Seule la détention de la carte permet l’accès à la déchèterie. Elle est disponible sous 8 jours après avoir effectué la 

demande et donne droit à 24 passages annuels.  

  



8. Facturation d’enlèvement des dépôts sauvages 
La lutte contre l’abandon de déchets nécessite la contribution de tous et en particulier des habitants. D’abord par 

l’adoption des bons gestes mais aussi pour signaler et identifier les déchets laissés sur l’espace public. 

Depuis juillet 2022, les déchets retrouvés et identifiables (identité du propriétaire) font l’objet d’une procédure de 

facturation d’enlèvement. Le propriétaire du déchet est facturé 200 euros. 

 

 

9. Retour sur le diagnostic en marchant 
Le diagnostic en marchant a eu lieu le 19 mai 2022. Les conseillers citoyens étaient invités à définir le parcours. Un 

groupe de 30 personnes composé d’habitants, de techniciens, de partenaires et d’élus ont participé à la déambulation.  

Potelet penché, mobilier dégradé, dépôts sauvages…ce sont 82 observations qui ont été relevées. L’ensemble de ces 

signalements sont ensuite retransmis dans les services compétents pour traitement. A ce jour, 59 % des points relevés 

ont été traités et 30 % sont programmés. Les points restant (11%) relèvent d’investissements plus conséquents 

nécessitant une programmation à plus long terme ou d’une instruction plus longue des services (coopération/études 

préalables à réaliser).  

 



 

 
 



 

Les habitants peuvent utiliser l’application mobile ou le site internet de la Ville, mais aussi appeler directement le 

service des demandes de proximité. Fabien MAISONNIER rappelle qu’il reste aussi disponible pour relayer toutes les 

anomalies constatées par les habitants dans leur quartier et qu’il souhaite poursuivre les tours de secteurs avec les 

conseillers de quartier.  

Philippe TERRASSIN recommande de joindre une photo au signalement pour faciliter l’instruction par les services.  

 

10. Préparation des festivités de Noël 2022 
Anne-Marie Chabot, co-présidente habitante, annonce la date des animations de Noël dans le quartier : le mercredi 

14 décembre de 14h00 à 18h00 place Place R. Auzanneau.  

Les préparatifs sont engagés depuis début octobre avec le CSC de part et d’autre et la commission animation du conseil 

de quartier sous la conduite d’Ophélie Mercerolles et Anne-Marie Chabot et avec l’accompagnement de Laetitia 

SORNET, coordinatrice du service « proximité, relations aux citoyens ».  

La programmation sera annoncée dans le vivre-à-Niort de décembre. Ces festivités devront faire l’objet d’une bonne 

communication. Le service Proximité et Relations aux Citoyens pourra prévoir des affiches. Les organisateurs 

bénévoles pourront les afficher dans le quartier.  

Un sapin d’une hauteur de 3 mètres a été préféré pour l’ensemble des quartiers de la Ville de Niort.  



 

 

11. Questions / divers 
 

Question : Quel sont les effets de la peinture au sol visant à limiter la vitesse devant l’école Jean Zay ? 
Réponse : il faudra interroger le conseil d’école afin de recueillir leurs impressions.   
 
Question : Quelle nouvelle animation pourrait être réalisée en 2023 par le conseil de quartier ? 
Réponse : Le conseil de quartier pourrait s’impliquer en 2023 en créant un vrai temps fort au moment de la fête de 
quartier.  
 
Observation : un panneau « ville fleurie » est posé à l’entrée de ville. Le pied de panneau manque d’entretien. 
Réponse : Un constat sera réalisé par le service PRC et la demande sera ensuite transmise aux services compétents.  
 
Observation/proposition : Les bus roulent parfois à vitesse excessive dans le quartier. Il est proposé de rappeler la 
limitation de vitesse à 30km/h et de formaliser la signalisation au sol sur le couloir de bus et sur la rue jules Siegfried.  
 
Observation : la circulation des camions sur l’avenue de la Venise Verte est importante. Entre 2500 et 3000 camions 
y circulent chaque mois. 
 
Anne-Marie BODIN présente le dispositif de L’UNAFAM (Union nationale de familles et amis de personnes malades 
et/ou handicapées psychiques).  A l'occasion des Semaines d'Information sur la Santé Mentale, du 10 au 21 octobre 
2022, un véhicule « Psymone » circule sur le territoire et sensibilise sur la santé mentale. Le véhicule sera présent à 
Niort le jeudi 20 octobre matin sur le marché et jeudi 20 octobre après-midi à l’hypermarché Carrefour du Clou-
Bouchet. Pour plus d’informations : https://www.unafam.org 
 
 
  

  

https://www.semaines-sante-mentale.fr/
https://www.unafam.org/


Temps fort de la vie participative 
 

Philippe TERRASSIN annonce la date du temps fort : le mardi 8 novembre à 20h.  

Rendez-vous au salon d’honneur de l’Hôtel de Ville pour un temps de partage et 

d’échanges sur l’année écoulée. 

 

 
 
 

 

Fabien MAISONNIER 

Coordinateur Participation Citoyenne 

Service Proximité et Relations aux Citoyens 

Ville de Niort 

05.49.78.75.44 

 

 

 


